
Qui a un intérêt dans
l’indemnité ?

« Je vous rappelle, monsieur Raymond, qu’en ce qui concerne le cinéma maison, il appartient à mon voisin,
Jocelyn Fournier, dont je vous ai donné les coordonnées lors de notre première rencontre. »
« Je sais », répond Carol Raymond, l’expert en sinistre indépendant mandaté par l’assureur de madame Véronique
Brisson pour enquêter sur la réclamation de cette dernière suite à un incendie. « J’ai d’ailleurs déjà communiqué
avec lui pour avoir les détails me permettant d’en déterminer la valeur, puisque les biens appartenant à des tiers
sont également couverts sur votre contrat d’assurance, madame Brisson», ajoute-t-il. 
Cet échange a eu lieu lors de la remise de la liste des objets détruits par l’incendie partiel à la résidence de
madame Brisson deux semaines auparavant. Le sinistre a été causé par une bûche tombée du poêle à bois dans 
la pièce servant de salle de séjour. Quant au cinéma maison, d’une valeur de 5 000$, le voisin, monsieur Fournier,
le lui avait prêté pour une période d’un mois, dans le but de la convaincre de l’acheter.
De retour au bureau, monsieur Carol Raymond reçoit un appel de l’assureur l’avisant que le poêle à bois n’avait
pas été déclaré lors de la souscription du contrat un mois auparavant et que, par conséquent, il lui donnait
instruction d’aviser l’assurée que l’indemnité était refusée. Monsieur Raymond s’exécuta sans délai.
Deux mois plus tard, suite à d’autres problèmes auxquels elle faisait face, madame Véronique Brisson déclara une
faillite personnelle. Dix jours après cette déclaration de faillite, monsieur Raymond reçoit une lettre de l’avocat 
du voisin, monsieur Jocelyn Fournier, lui réclamant la somme de 5 000$ pour le cinéma maison en plus de lui
mentionner qu’une plainte avait été déposée au syndic de la Chambre de l’assurance de dommages (ChAD).
L’avocat de monsieur Fournier invoquait que l’expert en sinistre n’avait pas avisé son client que l’assureur refusait
d’honorer la réclamation de madame Brisson, mentionnant que si monsieur Fournier en avait été informé, il aurait
pris les mesures pour se faire rembourser avant qu’elle ne déclare faillite.

Matière à réflexion
Il est évident que monsieur Raymond devra
transmettre la lettre à son assureur de responsabilité
professionnelle qui décidera de contester ou non la
demande de 5 000$. 
En ce qui concerne la plainte au syndic de la ChAD,
il faut se souvenir que le Code de déontologie des
experts en sinistre oblige ces derniers à aviser non
seulement l’assuré, mais aussi toute personne qu’il 
sait avoir un intérêt dans l’indemnité demandée, 
du refus de l’assureur. De plus, il oblige l’expert en
sinistre d’informer l’assureur des liens et des intérêts
que peuvent avoir des tiers dans les biens faisant
l’objet d’une réclamation.

Texte de lois
Référence :Le Code de déontologie des experts en sinistre

12. L’expert en sinistre doit aviser non seulement les
parties en cause mais encore toute personne qu’il
sait avoir un intérêt dans l’indemnité demandée,
des refus ou des dispositions qu’entend prendre
l’assureur concernant un sinistre.

49. L’expert en sinistre doit aviser l’assureur des liens
et des intérêts que peuvent avoir des tiers dans 
les biens faisant l’objet d’une réclamation et lui
suggérer des règlements qui en tiennent compte.
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Qui est le mandataire du client : le courtier 
de première ligne ou le courtier de deuxième ligne ?

Par Carole Chauvin, syndic
Cette chronique est tirée de 
cas vécus au bureau du syndic.
Son objectif :vous inciter à vous
interroger sur la qualité de votre
pratique, et ce, en regard de vos
obligations déontologiques.

Mise en situation
Un courtier dit de «première ligne»,
disons monsieur Sousagent, éprouve de
la difficulté à trouver de l'assurance
pour son client auprès de ses assureurs
réguliers. Ce dernier a fait le tour de
tous les assureurs distribués par le
cabinet où il œuvre et ne réussit
toujours pas à placer ce risque.
Voilà que monsieur Sousagent
communique avec vous pour vérifier
votre marché. Comme il vous fait
plaisir de dépanner un collègue, vous
réussissez à lui trouver le marché
requis. Vous recevez donc une
proposition d'assurance complétée par
M. Sousagent et vous voyez à faire
émettre le contrat par l'assureur. Par la
suite, vous l'acheminez au courtier «de
première ligne».
On pourrait penser que tout va bien
pour ce client : il n'a pas un, mais deux
courtiers qui veillent sur ses intérêts!

Les problèmes

1. Survient une réclamation :
a) Monsieur Sousagent, prétextant qu'il 

ne peut intervenir auprès de cet assureur,
vous fait suivre les appels de son client.

b) Le client ne veut pas vous parler puisqu'il
ne vous connaît pas et ne comprend pas
bien votre rôle.

c) Vous n'aviez pas prévu assister ce client
lors d'une réclamation, puisque monsieur
Sousagent devait le faire, selon vous.

Qui est le mandataire du client : le courtier
de première ligne ou le courtier de
deuxième ligne?
2. L'assureur effectue une inspection

du risque :
a) L'assureur vous transmet une liste

d'importantes recommandations à 
suivre par le client dans les 30 jours.

b) Vous transmettez cette liste à monsieur
Sousagent et demeurez en attente de
développement de la part du courtier 
«de première ligne».

c) Le temps passe et l'assureur vous

demande des comptes. Vous communi-
quez avec monsieur Sousagent.

d) Vous apprenez que monsieur Sousagent
est en vacances pour 3 semaines.

e) L'assureur menace de résilier le contrat
d'assurance, s'il ne reçoit pas rapidement
confirmation que les recommandations
ont été effectuées. 

Qui est le mandataire du client : le courtier
de première ligne ou le courtier de
deuxième ligne?
3. L'assureur vous avise qu'il a

l'intention de résilier le contrat 
en cours de terme :

a) Vous faites suivre cette correspondance
sans délai à monsieur Sousagent.

b) Lorsque vous recevez l'avenant de
résiliation, vous le faites encore suivre
sans délai à monsieur Sousagent tout 
en ajustant vos registres de comptes 
et de partage de commissions.

c) Vous ne mettez pas fin à votre mandat
auprès de ce client, monsieur Sousagent
devant le faire, selon vous.

Qui est le mandataire du client : le courtier
de première ligne ou le courtier de
deuxième ligne?

La plainte
Le Bureau du syndic de la ChAD reçoit
une plainte écrite du client qui demande
d'enquêter les agissements de tous ceux
impliqués dans son contrat d'assurance.
Le consommateur allègue ne pas encore
avoir été payé pour sa réclamation, ne
pas avoir été informé des importantes
recommandations à effectuer, d’avoir
deviné que son courtier, monsieur
Sousagent, avait placé son risque par 
les facilités d'un autre courtier et enfin,
d'avoir été résilié par l'assureur sans
avoir eu voix au chapitre! Il se
questionne aussi à savoir si l’un ou
l'autre de ces courtiers l'assure encore…

Le code de déontologie
Le code de déontologie des
représentants en assurance de
dommages s'applique sans distinction
au courtier dit de «première ligne» 
et de «deuxième ligne», car le code
vise la protection du public.
Le courtier qui connaît le client 
et ses besoins en assurance est bien
évidemment monsieur Sousagent.
Donc, bon nombre d’obligations
déontologiques lui incombent.
Mais c’est le nom de votre cabinet qui
apparaît sur la police! Cela engage vos
obligations professionnelles…
Résultats :
• Vous devez traiter toutes demandes

émanant du courtier de «première
ligne», de l'assureur ou de l'assuré,
au même titre que si cet assuré était
le vôtre.

• Vous devez agir en conseiller
consciencieux en tout temps.

• Vous devez exécuter avec
transparence ce mandat confié 
et que vous avez accepté.

• Vous devez rendre compte à ce client
qui est aussi le vôtre, autant des
décisions de l’assureur que de la fin
de votre mandat, le cas échéant.

En tant que professionnel de
l'assurance de dommages, placer 
les intérêts des assurés avant les vôtres,
c'est faire en sorte qu'en tout temps les
assurés soient informés de leurs droits
et obligations !

Donc, à la question :
Qui est le mandataire du client :
le courtier de première ligne ou 
le courtier de deuxième ligne?
La réponse est sans contredit 
LES DEUX!

Maintenant, je vous laisse évaluer ce
que ces courtiers auraient dû faire dans
chacun des trois évènements cités plus
haut… Voilà matière à réflexion, non?

Note
Nous avons éprouvé un problème technique
avec mon courriel, après la publication de 
ma dernière chronique (édition de janvier/
février 2004):«Appel à tous! Réglons 
la situation une fois pour toute!». 
Je relance donc l’appel à tous en vous
invitant à me faire part de vos solutions,
d'ici le 12 avril 2004, à l'adresse
info@chad.qc.ca. J'y reviendrai, tel que
convenu, lors de ma prochaine rubrique.
Désolée pour les inconvénients et au plaisir
de vous lire.

Description de la situation


